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NOTE DE PRESENTATION BREVE ET SYNTHETIQUE  

DU COMPTE ADMINSITRATIF 2022 

L’article L 2313-1 du code général des collectivités territoriales prévoit qu’une présentation brève et synthétique 
retraçant les informations financières essentielles est jointe au compte administratif afin de permettre aux citoyens 
d’en saisir les enjeux.  
 
La présente note répond à cette obligation pour la commune.  
 
Le compte administratif retrace l’ensemble des dépenses et recettes réalisées sur l’année 2022.  
 
Les réalisations de l’exercice 2022 pour le budget principal se présentent de la manière suivante (opérations réelles 
et d’ordre) : 
 

 
 
I. La section de fonctionnement  
 
La section de fonctionnement regroupe l'ensemble des dépenses et des recettes nécessaires au fonctionnement 
courant et récurrent des services communaux.  
 
1.1 Les dépenses de fonctionnement 
 
Les dépenses de fonctionnement sont constituées par les salaires du personnel municipal, l'entretien et la 
consommation des bâtiments communaux, les achats de matières premières et de fournitures, les prestations de 
services effectuées, les subventions versées aux associations et les intérêts des emprunts à payer.  
 
Les dépenses réelles de fonctionnement 2022 représentent 71 629 995.50 euros, soit une augmentation de +9.62 
% par rapport au CA 2021. Cette évolution, certes significative, se doit d’être appréhendée dans un contexte 
inflationniste très important associé à une augmentation des charges de personnel principalement due à la 
progression conséquente du point d’indice.  
 
Les principaux postes de dépense sont : 

 Les charges de personnel (39,5 M€), 
 Les charges à caractère général qui correspondent aux dépenses effectuées en direct pour financer 

le coût des services publics (17,1 M€), 
 Les subventions et autres charges dont les subventions aux associations pour 9,8 M€, 
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 Les atténuations de produit (3,4 M€) qui correspondent au versement à la Communauté 
d’agglomération au titre des charges mutualisées. 

 
Les crédits sont répartis ainsi : 

 

 
 
1.2 Les recettes de fonctionnement 
 
Les recettes de fonctionnement correspondent aux sommes encaissées au titre des prestations fournies à la 
population (cantine, centres de loisirs, entrées culturelles…), aux impôts locaux, aux dotations versées par l'Etat et 
à diverses subventions.  
 
Les recettes réelles de fonctionnement 2022 représentent 83 868 518.19 euros. Elles sont en baisse de -3.75 % 
par rapport au CA 2021. Néanmoins, si on soustrait les recettes exceptionnelles très élevées en 2021, on note une 
augmentation des recettes réelles à hauteur de 5.09 %. 
 
Les principaux postes de recette sont : 
 

 Les impôts et taxes : les taxes foncières dont les taux ont augmenté une fois depuis 1994, +8% en 
2010,  

 Les dotations et participations dont les dotations versées par l’Etat s’élevant à 13 622 243 €, 
 Les produits exceptionnels qui intègrent notamment les cessions,  
 Les produits des services qui retrouvent un niveau conforme avant la crise sanitaire en raison d’une 

fréquentation normale voire supérieure des différents services publics  
 
Les produits se répartissent ainsi : 
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Indicateurs de gestion  

Pour les raisons sus-évoquées, les recettes exceptionnelles ont eu un impact important sur l’épargne brute 
dégagée en 2021. 

 

 
 
 
II. La section d’investissement  
 
2.1 Les dépenses d’investissement 
 

 
 
En 2022, les dépenses d’équipement réalisées s’élèvent à 22,3 M€, soit en augmentation de plus de 15.5 % par 
rapport au 2021. 
 
Cette dynamique, certes également associée à la reprise à un rythme normal des activités suite à crise sanitaire, 
trouve principalement sa source à l’appui du début de concrétisation des projets structurants rattachés au plan de 
mandat avec l’engagement des opérations correspondantes. 
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Les principaux projets réalisés en 2022 par thématique sont répartis ainsi : 
 

 
 
2.2 Les recettes d’investissement 
 

 
 
Les recettes d’investissement s’élèvent au total à 25 M €, les recettes réelles s’établissant quant à elles à 7,5 M €.  
La baisse des recettes réelles d’investissement par rapport à 2021, de l’ordre d’un peu plus de 12 M €, s’explique 
principalement par : 

- Le très faible montant du résultat de fonctionnement affecté à l’investissement au compte 1068 pour 
l’année 2022, le solde de clôture de la section d’investissement étant positif en 2021, 

- Un recours bien moindre à l’emprunt de 1.5 M € en 2022 contre 4 M € en 2021 (voir analyse de la dette 
ci-après).  

 
Les principaux postes sont : 

- La recette du FCTVA : 1.9M€  
- Le résultat de Fonctionnement affecté à l’Investissement,  
- Les subventions d’investissement versées par les autres organismes (Etat, Région, Département, 

CAF…): 2,8 M€, 
- Les opérations pour compte de tiers. 
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III. Etat de la dette du budget général 
 
Le budget principal a réalisé en 2022 un emprunt de 1,5 M € auprès de la Banque Postale, sur 20 ans à un taux 
fixe de 2,65 %. 
 
Le capital restant dû au 31 décembre 2022 est de 56,477 M€. 
 
La dette du Budget Principal de la Ville compte 27 lignes d’emprunts. Les deux prêts swaps sont échus. Ils 
n’apparaissent plus dans l’encours de dette.  
 
L’encours par habitants de la Ville de Valence demeure toujours bien inférieur à la moyenne de la strate des 
communes entre 50 000 et 100 000 habitants. 
 
Au niveau de la classification des risques, la dette de la ville apparaît comme sécurisée à hauteur de 100% de 
l’encours, positionné sur un risque 1A.  
 
 
IV. Les budgets annexes 
 
4.1 Le budget annexe Latour Maubourg 
 
Le conseil municipal du 15 décembre 2010 a créé le Budget Annexe Latour Maubourg avec pour objectif de 
redonner une nouvelle vie à l’ancienne caserne militaire de 4,5 ha très proche du centre-ville, située au 70 avenue 
de Romans. 
Le résultat de l’exercice 2022 est déficitaire pour la section d’investissement à hauteur de – 207 041.17 € et 
déficitaire de – 82 853.73 € pour la section de fonctionnement. 
 

 
 
Les dépenses réelles sont constituées exclusivement par les échéances de dette qui représentent 233 114,17 € 
de capital (investissement) et 56780,73 € d’intérêts (fonctionnement). 
 
Il n’y pas eu de recettes réelles sur ce budget en 2022, que ce soit en fonctionnement ou en investissement car les 
loyers versés par Radio France Bleu ont été enregistré sur le budget principal de la collectivité. 
  
Contrairement aux années 2020 et 2021 (cessions pavillon Est), il n’y a pas eu d’encaissement de vente de biens 
immobiliers sur l’exercice 2022. 
 
Les autres écritures constatées sur ce budget sont uniquement des écritures d’ordre rattachées à l’amortissement 
de différentes immobilisations.  
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Présentation de la dette du budget annexe Latour Maubourg 
 
Au 31 décembre 2022 :  

 
 

 

Dette par type de risque

Type Encours % d'exposition Taux moyen (annuel)

Fixe 1 497 370 €         50,59% 3,11%
Variable 1 462 500 €         49,51% 2,80%
Ensemble des risques 2 959 870 €         100,00% 2,96%
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L’ensemble de la dette est sécurisé et obtient le score de « A1 » sur l’échelle de risque de Gissler. 
Ce budget étant voué à être clôturé dans les prochaines années, il n’est pas prévu de contracter de nouveaux 
emprunts. 
 
4.2 Le budget annexe Parkings 
 
Depuis 2019, tous les frais, dont ceux de personnel, relatifs à la gestion du stationnement payant et l’ensemble des 
recettes relatives sont entièrement retracés sur ce budget. A ce titre, l’opération d’investissement de création du 
nouveau Parking du site Latour Maubourg fait partie des dépenses d’investissement. 
 
En fonctionnement, l’exercice 2022 aboutit à un excédent de 381 640,48 €. L’excédent antérieur de 878 758,64 € 
s’ajoute pour obtenir le résultat cumulé de 1 260 399,12 €.  

En investissement, le résultat de l’exercice est déficitaire de 250 934,52 €. Avec la prise en compte de l’excédent 
antérieur de 516 064,59 €, le résultat de clôture d’investissement est excédentaire de 265 130.07 € 

 
En fonctionnement : 
Les charges sont principalement constituées :  
Au chapitre 011, charges à caractère général,  
-  Des coûts de prestations de services liées de la surveillance du parking Clacton, de la maintenance des 
horodateurs et de la prestation de gestion des Forfaits Post Stationnement (FPS) au chapitre 011, 
L’augmentation de 58 k € est liée de la hausse des besoins de maintenance suite au déploiement des horodateurs 
complémentaires et les évolutions de prix 

- Des frais de personnel au chapitre 012, 
L’augmentation des charges à hauteur de 185 k€ se justifie par la nécessité d’assurer des recrutements 
complémentaires en raison de l’élargissement du périmètre de stationnement payant et, d’une manière identique 
au budget principal (voir supra), des effets revalorisations des rémunérations.  

- Du reversement des recettes du parking du Clos Sylvestre au CCAS, au chapitre 67. 
 
Les recettes sont constituées des encaissements de la régie Stationnement et de l’ensemble des recettes issues 
des parkings payants et des Forfaits Post Stationnement. 
A ce titre, il convient de noter l’augmentation conséquente des recettes (+252 k€) qui s’explique de façon conjointe 
par l’extension du périmètre et l’évolution des tarifs en septembre 2022.  

Dette par prêteur

Prêteur CRD % du CRD
ARKEA 1 462 500  € 49,41%

SOCIETE GENERALE 1 100 000  € 37,16%

CAISSE D'EPARGNE 397 370  € 13,43%

Ensemble des prêteurs 2 959 870  € 100,00%
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En investissement :  
Les dépenses correspondent à de nouvelles acquisitions d’horodateurs ou de grosses réparations sur ceux-ci, au 
marquage au sol lié à l’extension du stationnement (31 k€), au changement du moteur du portail du parking Clacton 
(0.3 k€) et au remboursement de l’emprunt. 
A l’exception des recettes d’ordre, il n’y a pas de recettes réelles constatées au budget 2022.  
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Présentation de la dette du budget annexe Parkings 
 
Au 31 décembre 2022 :  
 

 
 

 

 
 
 

 
 
 
L’ensemble de la dette est sécurisé et obtient le score de « A1 » sur l’échelle de risque de Gissler. 
 

Dette par type de risque

Type Encours % d'exposition Taux moyen (ExEx,Annuel)
Fixe 870 995  € 100,00% 1,05%

Variable 0  € 0,00% 0,00%

Ensemble des risques 870 995  € 100,00% 1,05%

Dette par prêteur

Prêteur CRD % du CRD
CAISSE D'EPARGNE 870 995  € 100,00%

Ensemble des prêteurs 870 995  € 100,00%


